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Rue du Pré-Jérôme 21  

1205 Genève 

 

Tél. 022 388 71 01 – Fax 022 388 71 00 

www.ge.ch / echanges_linguistiques /  

echanges.linguistiques@etat.ge.ch

Le Centre répond au téléphone  

du lundi au vendredi de 9 h 00 à 12 h 00. 

Réception sur rendez-vous.

 Séance d’information et de témoignages concernant les échanges  

avec l’Allemagne, l’Espagne, l’Australie et le Canada à l’intention des élèves et leurs 

parents le mardi 24 janvier 2012, à 20h.30 à l’aula du Collège Madame de Staël, 

25, route de Saint-Julien à Carouge (à côté du dépôt des TPG au Bachet de Pesay).  

Tram 12, arrêt « Collège de Staël » – parking à disposition.
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Apprendre  

en vivant 

la langue !

Chères et chers élèves,

Vous désirez mettre en pratique 

et approfondir vos connaissances 

linguistiques.

Vous aimez communiquer avec 

des jeunes de votre âge.

Vous souhaitez vivre de nouvelles 

expériences personnelles et 

culturelles. 

Vous êtes prêt-e à accueillir chez 

vous un-e élève venant d’un 

autre pays.

Echanges  

linguistiques  

2012-2013 

ENVIE DE VIVRE 

UNE EXPÉRIENCE UNIQUE 

EN ALLEMAGNE, 

EN ESPAGNE, AU CANADA, 

EN AUSTRALIE OU 

EN NOUVELLE-ZÉLANDE  ?
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Qu’est - ce

qu’un 

échange ?

Accompagnement 

des voyages

Un échange linguistique, c’est la collaboration entre 

deux familles d’accueil, un-e élève et son  / sa partenaire, 

son école et le Centre. 

Une famille qui souhaite offrir une expérience linguis-

tique et la découverte d’un pays à son enfant, qui l’incite 

à faire la démarche de l’inscription, puis à s’engager 

dans cette expérience en cas d’acceptation réciproque 

des candidatures. Une famille qui prendra contact avec 

la famille partenaire, qui sera prête à vivre plusieurs se-

maines sans son enfant et à faire confiance à la famille 

d’accueil.

Une famille qui offrira la réciprocité en accueillant 

le / la partenaire comme un membre de la famille, en 

lui proposant un séjour riche en découvertes sociales 

et culturelles. 

Un-e jeune qui se réjouit de découvrir l’inconnu et la 

nouveauté, qui est prêt-e à s’investir et s’engager dans 

un contexte différent, tant scolaire que familial, qui saura 

faire la preuve de son ouverture d’esprit, de son adap-

tabilité et de sa sociabilité, et qui aura un comportement 

irréprochable. Un-e jeune qui saura se présenter et 

exprimer ses souhaits à travers un questionnaire, des 

photos et une entrevue avec des collaborateurs / trices 

du Centre. Qui prendra soin d’informer son école de 

son projet et d’en obtenir l’accord, qui anticipera son 

absence et qui saura consentir un effort de rattrapage 

à son retour. Enfin, le  / la jeune guidera son / sa parte-

naire dans son intégration scolaire et sociale en Suisse 

et contribuera à la réussite de la deuxième partie de 

l’échange.

L’école qui accordera l’autorisation de départ, discu-

tera avec l’élève de son absence programmée, puis de 

sa réintégration, qui accueillera et intègrera l’élève étran-

ger / ère, puis attestera son séjour scolaire en Suisse.

Le Centre qui proposera à la famille le dossier d’un-e  

partenaire, qui organisera et accompagnera les 

voyages, qui proposera des séances d’information, qui 

fera le lien entre les écoles des partenaires, ainsi qu’avec 

l’institution organisatrice du pays d’accueil, qui restera à 

disposition des familles pour tout problème ou question, 

qui remettra une attestation aux participant-e-s et un 

Portfolio des langues, et pourra orienter l’élève s’il / elle 

souhaite passer une certification linguistique.

Chaque  groupe est accompagné de deux adultes (enseignant-e-s ou 

collaborateurs / trices du Centre), qui sont atteignables 24 heures avant 

le départ.

En cas d’effectif très restreint et d’un vol direct, seul l’assistance au dé-

part et l’accueil à l’arrivée sont assurés.

Les accompagnant-e-s attendent les élèves au lieu de rendez-vous fixé, 

les aident pour l’enregistrement et les bagages. Les élèves porteront un 

T-shirt facilitant l’identification du groupe.

Ils accompagnent le groupe durant tout le voyage jusqu’à la destination 

finale. Les accompagnant-e-s ne quittent les élèves qu’au moment où les 

familles les prennent en charge.

Attention !

Jumeler sur la base d’un questionnaire et d’un entretien oral reste une opé-

ration aléatoire ; le jumelage peut se révéler presque parfait comme pas 

trop satisfaisant. Il faut savoir accepter cette incertitude et faire preuve 

d’esprit d’adaptation. L’échange ne dure pas une vie ! La précision et la sin-

cérité dont vous ferez preuve en remplissant le questionnaire évitera des 

incompréhensions et des problèmes dans le jumelage, et lors du séjour. 

Un jumelage ne devient effectif que lorsque les deux partenaires et leurs 

familles ont réciproquement accepté le dossier proposé. Donc, un dos-

sier non jumelé dans un premier temps, peut l’être suite à des désiste-

ments ou à un changement ultérieur de partenaires.

La décision de faire un échange doit être la démarche des deux élèves ; 

les parents ou l’école peuvent le conseiller, mais jamais l’imposer, sinon, 

l’échec est hélas programmé.
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En cas de problème, ne pas hésiter à aviser assez 

tôt le CESEL, afin de trouver une solution ou d’éviter 

l’aggravation d’un situation problématique.

Permanence du lundi au vendredi de 9h à 12h au 

022 / 388 71 01. Dans tous les cas, faire preuve de bon 

sens et d’empathie, afin que cette expérience soit 

positive pour tous.

Information                      

par la brochure du Centre des échanges et séjours  

linguistique 2012, 

sur le site www.ge.ch / echanges_linguistiques /  

dès novembre 2011 

et une séance d’information le 24 janvier 2012 (voir page 2)

Inscription                       

dès janvier 2012, dernier délai 16 mars 2012

Rédaction                      

d’un questionnaire complémentaire et transmission de  

photographies

Démarche                       

auprès du  / de la répondante-e de l’école et autorisation de  

celle-là

Entretien personnel                       

pour tous les échanges longs à Genève, Lausanne ou Neuchâtel

Réception du dossier                   

d’un-e partenaire et prise de contact avec le  / la partenaire

Acceptation                        

du / de la partenaire et signature du contrat

Paiement                         

de la taxe d’inscription et du prix de l’échange

Circulaire                      

des détails pratiques de l’échange et du voyage

Départ                       

en Allemagne, en Espagne, en Australie ou au Canada en voyage 

collectif, accompagné de 2 adultes

Voyage de retour                     

collectif et accompagné (sauf Allemagne 8 semaines)

Evaluation de l’échange                    

par l’élève, attestation de l’échange par le CESEL et remise d’un 

Portfolio des langues (sauf Allemagne et Espagne 2 semaines)

Accueil du / de la partenaire                    

A l’aéroport de Genève ou à la gare de Genève-Cornavin.

Séance d’information lors de l’arrivée des  Australien-ne-s et des 

Canadien-ne-s.

Principales 

obligations 

lors de 

l’accueil

Principales 

étapes de 

l’organisation 

et de l’échange

Ce qu’on attend des familles                                                        

Offrir le logement, les repas (y compris l’argent pour 

des repas à l’extérieur ; cafétéria scolaire, etc.), les 

transports (pour l’école et les loisirs), une utilisation 

raisonnable des moyens de communication (télé-

phone, internet).

Assurer une intégration familiale, avec ses avan-

tages, ses règles et ses contraintes.

Permettre la découverte de l’environnement et de la 

culture locale.

Donner de nombreuses occasions de parler et de 

parfaire ses connaissances langagières.

Assurer un accueil et un accompagnement à l’aéro-

port ou à la gare lors de l’arrivée et du départ de 

l’élève.

Entretenir un contact avec la famille de l’élève durant 

son séjour.

Ce à quoi il faut être attentif                        

Aux différences de la vie familiale et sociale à 

l’étranger.

Aux moments de désarroi et de nostalgie du pays. 

A une vie scolaire plus intense et à une plus grande 

liberté de mouvement en Suisse.

Ce qu’on attend du / de la partenaire suisse       

Il  / elle doit veiller à faciliter l’intégration de son  / sa 

partenaire dans son cercle d’ami-e-s.

Il  / elle doit parfois accepter de renoncer à une acti-

vité au profit de son / sa partenaire. Il  / elle doit par-

fois stimuler son / sa partenaire dans des moments 

de retrait ou de « blues ».

Accompagnement 

des voyages




